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AVIS GÉNÉRALDE PASSATION DES MARCHÉS - GESTION 2025

1. L'Agence de Presse Sénégalaise (APS) exécute, au titre de la gestion 2025,
un programme de passation des marchés publics.

2. Les acquisitions par voie d'appels d'offres, de demande de renseignement et
de prix à compétition restreinte (DRPR) et à compétition ouverte (DRPCO)
concernent les domaines suivants :

Fournitures
- Acquisition de consommables informatiques
- Acquisition de produits d'entretien
- Acquisition de fournitures de bureau

Services
- Entretien et réparation de véhicules
- Prestations Intellectuelles
- Sélection d'un cabinet pour l'audit interne de la SN-APS

3. Les avis spécifiques, pour les appels d'offres ouverts, seront publiés à partir
du premier trimestre
de l'année 2025 dans au moins un journal de grande diffusion. Les
consultations restreintes concerneront en priorité les prestataires agréés sur leur
demande, et enregistrés dans la base de données de l'Agence de Presse
Sénégalaise.

4. Les marchés financés sur le budget de fonctionnement ou sur le budget
consolidé d'investissement
de l'Etat seront passés conformément aux dispositions du décret 2022-2295 du
28 Décembre 2022
portant Code des Marchés Publics.
Les soumissionnaires potentiels :

i) entrepreneurs de travaux

(ii), fournisseurs de biens et de services,



iii) prestataires de services intellectuels (consultants), qualifiés et satisfaisants
aux critères d'éligibilité sont priés de surveiller la publication des avis d'appels
à la concurrence ou des manifestations d'intérêts dans le journal LE SOLEIL ou
le portail des marchés publics.
Toute demande de renseignements complémentaires devra être envoyée à
l'adresse suivante :
Médina Rue 5 x Corniche - Immeuble Maison de la Presse Babacar Touré (4e
étage)


